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ENCADREMENT

Le ton monte

Les 5 fédérations ont décidé une initiative unitaire sur la situation de l’encadrement. Celle-ci est significative des possibilités de rassemblement actuelles. 

La lettre ouverte signée des 5 fédérations d'EDF-GDF

traduit les préoccupations des cadres et de la maîtrise sur des questions comme le temps de travail, question identitaire s'il en est, mais aussi sur la gestion des deux entreprises et le pilotage par les critères financiers qui éclairent les réorganisations en cours.  Les destinataires de cette lettre ouverte ne devraient d'ailleurs pas être surpris outre mesure de son contenu.  L'accueil réservé par l'encadrement aux discours managériaux émis lors des fameux forums " EDF 2005 " a déjà dû les édifier sur le niveau d'exaspération des ingénieurs, cadres et techniciens. Le plaidoyer laborieux de Roussely lors de la séance de CSC des CMP du 11 avril dernier en faveur de sa stratégie de croissance externe a confirmé la perception d'un malaise par la sphère dirigeante.  De fait, le vernis sous lequel les directions tentaient vaille que vaille de camoufler une orientation de fond plus libérale que sociale se craquèle. 

Dialogue social tronqué ou négociation sérieuse ? 

C'est vrai sur le plan du dialogue social. On n'a jamais autant vanté le dialogue social à EDF-GDF. Certes les réunions se succèdent à un rythme effréné, essentiellement sous forme de réunions " bilatérales ". Mais en fait, dans ces réunions où chaque fédération est reçue séparément, il s'agit plus de commenter des décisions déjà arrêtées (par le Comex en général) que de prendre en compte les propositions des fédérations. 

La lettre ouverte des fédérations exprime donc un " ras-le-bol " salutaire. L'objectif est bien de contraindre les directions à rouvrir tous les dossiers sur des bases sérieuses. 

A l'évidence, la RTT de l'encadrement figure au 1er rang des sujets à traiter. On ne peut pas en effet en rester à une situation marquée par le non-respect de l'accord du 25 janvier 1999, lequel prévoyait la mise en place d'un décompte des heures travaillées. 

D'autant que l'arrêt du Conseil d'Etat sur le décret de la loi " Aubry 2 ", relatif au contingent d'heures supplémentaires, rappelle qu'il ne saurait être question d'exclure les cadres du bénéfice des dispositions légales, y compris ceux ayant signé une convention de forfait en heures. Evidemment, l'exigence d'ouverture de réelles et sérieuses négociations s'étend à une série d'autres domaines tels que la mobilité (tant interne qu'entre maisons mères et filiales), le logement ou encore le système de rémunération. Les discussions engagées sur cette question ne relèvent pas encore vraiment du registre de la négociation puisque la direction cherche avant tout à faire avancer ses propres souhaits (individualisation des rémunérations et paiement au résultat) en restant sourde à la demande de prise en compte de l'élévation générale des qualifications, qui doit déboucher sur un accroissement significatif de la masse salariale. 

Résultats financiers ou développement industriel et du service public ? 

L'encadrement est également attaché à l'évolution des entreprises. Il perçoit le poids de l'inquiétante dérive vers la logique de court terme et la recherche du résultat financier, inscrite dans les contrats de groupes 2001-2003, sur l'activité de tous les jours et sur les conditions de travail.  Cela est source de souffrances dans des entreprises où l'encadrement établit un lien fort entre son engagement professionnel et la finalité sociale du travail : le service public. La démarche unitaire des 5 fédérations ne signifie pas qu'il y ait identité de vues sur l'évolution souhaitée pour les entreprises. 

Cependant, toutes les fédérations se rejoignent pour contester la prégnance des critères de rentabilité financière et leur antinomie avec la logique de service public.  Les présidents d'EDF et GDF devront bien tôt ou tard tenir compte de ce rejet par l'encadrement d'une logique financière qui tourne le dos au développement industriel.  La décision du gouvernement de ne pas ouvrir le capital de GDF ne témoigne-t-elle pas de la perception au plan politique des réactions négatives que susciterait une telle décision ? 

Si nous n'avons pas la naïveté de croire que ce projet est " totalement enterré ", constatons tout de même que les directions d'entreprises, qui bataillent ferme auprès de l'encadrement pour faire admettre leur stratégie financière sont mises en difficulté par cette décision.  L'intérêt de la démarche unitaire est bien, là aussi, d'enfoncer le clou et de peser pour une révision des contrats de groupe EDF-Etat et GDF-Etat pour la période 2001-2003 dans le sens du service public et d'apporter une réponse aux besoins sociaux. 

Quelles suites donner à la lettre ouverte dans les unités ?  La lettre ouverte définit des points de convergence entre les différentes forces syndicales d'EDF-GDF concernant la situation de l'encadrement. 

Dans le prolongement des forums de l'encadrement réalisés depuis octobre 2000, cette nouvelle initiative unitaire à caractère national, élargie cette fois à la CFDT et à la CFTC, offre des possibilités de relancer la dynamique unitaire au plan local. L'UFICT-CGT s'emploie à concrétiser ces possibilités pour permettre l'expression la plus large de l'encadrement. 

St Etienne le 18 05 2001







